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50 - 11ÈME BIENNALE DU 9ÈME ART
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC NICOLAS DE CRECY

Depuis plus de 20 ans, la Biennale du 9ème art est un évènement phare du paysage culturel normand,
contribuant  au  rayonnement  culturel  de  la  ville  au  niveau  national  par  l’importance  des  retombées
médiatiques et de l’engouement public qu’elle suscite. Tous les deux ans, un grand nom de la bande
dessinée ou de l’illustration est mis à l’honneur au musée Thomas Henry, à travers une exposition conçue
sur-mesure pour le musée. Après les grands maîtres de la bande dessinée européenne (Enki Bilal, Hugo
Pratt, Moebius…) et américaine (Winsor McCay, Jack Kirby, Will Eisner), la Biennale 2023 offre une carte
blanche à un auteur majeur de la nouvelle bande dessinée : Nicolas de Crécy. En trois décennies, cet
artiste diplômé de l’École des Beaux-Arts d’Angoulême s’est imposé comme un maître de l’étrange et de
l’humour décalé. Il s’est fait connaître du grand public par la série Léon la Came scénarisée par Sylvain
Chomet. En parallèle à la réalisation d’une vingtaine d’albums de bande dessinée, d’illustrations de livres
de  voyages  et  à  quelques  incursions  dans  le  domaine  du  dessin  animé,  Nicolas  de  Crécy  crée  une
abondante œuvre graphique, principalement à l’encre de Chine et à l’aquarelle.

A Cherbourg-en-Cotentin, l’artiste livrera sa vision artistique des univers urbains, réels ou imaginaires. A
l’heure où  Cherbourg-en-Cotentin  fait  face aux grands  défis de transformation,  de rénovation  et  de
densification de la ville pour lutter contre l’étalement urbain, le thème de l’architecture des villes revêt
une importance cruciale. L’exposition mettra en scène un véritable voyage dans les villes de Nicolas de
Crécy : Kyoto, Mexico mais aussi New-York-sur-Loire,  une ville étrange née de l’imagination de l’auteur. Le
projet s’accompagne d’une résidence d’une dizaine de jours à Cherbourg-en-Cotentin, à l’automne 2022,
au cours de laquelle l’artiste créera un ensemble significatif d’œuvres graphiques spécifiquement pour
l’exposition,  inspirées  par  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin.  Tandis  que  les  Biennales  précédentes
faisaient la part belle à la transmission de connaissance, ce projet se veut davantage immersif et fondé
sur une expérience sensible et émotionnelle du visiteur. L’auteur fera ainsi voyager le public dans son
univers à travers une scénographique très présente, renouvelant ainsi la relation aux publics. 

L’exposition  se  tiendra  dans  la  grande  galerie  d’exposition  du  musée  Thomas  Henry  du  16  juin  au
15 octobre 2023 (dates prévisionnelles).

Le budget prévisionnel  de l’exposition s’élève à 94 000 € (soit  une baisse de 30 % par rapport  à la
précédente Biennale).  

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la convention de partenariat avec l’artiste Nicolas de Crécy,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  solliciter  les  subventions  les  plus  larges  pour  cette  exposition,
imputées au budget de fonctionnement 2023 de la direction musées et patrimoine.



Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h44 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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